
 
 

    GREAT LAKES AND ST. LAWRENCE CITIES INITIATIVE 
ALLIANCE DES VILLES DES GRANDS LACS ET DU SAINT-LAURENT  

 
RÉSOLUTION 9 – 2007M 

 
FONDS D’INFRASTRUCTURE DES EAUX DES GRANDS LACS ET DU SAINT-

LAURENT 
 

ATTENDU QU’IL est difficile pour les villes d’épauler financièrement les dépenses 
envisagées pour relever les défis traditionnellement liés aux Grands Lacs et au Saint-Laurent - 
dont le contrôle des déversements causés par les temps pluvieux, le traitement des eaux usées, 
et les pertes en eau graves causées par les fuites - dans le cadre de l’assiette des taux à elle 
seule, ce qui est particulièrement vrai dans les villes où l’assiette fiscale est en déclin;  

 
ET ATTENDU QUE les défis traditionnels liés à l’infrastructure des eaux usées, 

comme les égouts unitaires, les capacités sanitaires insuffisantes et l’épuration primaire font un 
apport direct à l’évacuation d’eaux d’égout brutes ou d'eaux usées non traitées dans 
l’environnement aquatique infralittoral des Grands Lacs et du Saint-Laurent; 

 
ET ATTENDU QUE les pertes en eau causées par les conduites fissurées et 

vieillissantes concourent à une consommation inutile d’eau et d’énergie; 
 
ET ATTENDU QU'UNE demande a été formulée, dans le cadre du rapport de 

collaboration régionale des Grands Lacs des États-Unis, auprès du gouvernement des États-Unis 
et du Congrès des États-Unis, pour des subventions fédérales de 7,5 milliards de dollars 
échelonnées sur cinq ans en vue de financer la mise en œuvre d’améliorations aux systèmes de 
traitement des eaux usées; 

 
ET ATTENDU QU’IL n’existe pas de source de financement permanente et dédiée 

aux projets hérités d’infrastructure des Grands Lacs et du Saint-Laurent au Canada; 
 
POUR CES MOTIFS, IL EST RÉSOLU QUE l’Alliance des villes des Grands Lacs 

et du Saint-Laurent formulera une demande aux gouvernements fédéraux, provinciaux et d’État 
au Canada et aux États-Unis en vue de la création d’un fonds d’infrastructure des eaux des 
Grands Lacs et du Saint-Laurent, un fonds renouvelable permettant le versement de subventions 
et de prêts aux municipalités pour leur permettre d’investir dans des solutions aux défis 
d’infrastructure traditionnels dont le remplacement des conduites fuyantes, la séparation des 
systèmes d’eaux usées pluviales et sanitaires et la mise à niveau des principales stations de 
traitement des eaux usées qui restent;   

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
ET IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l’Alliance des villes des Grands Lacs et du 

Saint-Laurent formulera une demande aux gouvernements fédéraux, provinciaux et d’État au 
Canada et aux États-Unis en vue de la mise en œuvre d’une évaluation des besoins liés à 
l’infrastructure traditionnelle des Grands Lacs et du Saint-Laurent afin de cerner l’ampleur du 
défi et du financement requis.  
 
 

Signé ce 12e jour de juillet 2007 
 
 
 
 

_______________________________ 
Gary Becker, président  

Maire de Racine 
Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent 

 


